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POUVOIR AUX FIN D’ENGAGER UNE PROCEDURE DE 

PAIEMENT DIRECT 

 
Je soussigné(e) 
 
 
 
 
Donne pouvoir par les présentes à Stéphanie BONNAMY-VIZOSO, 
Huissier de Justice à la résidence de BORDEAUX (33100), 23 rue Jardel. 
 
Afin d’engager une procédure de paiement direct à l’encontre de : 
 
 
 
 
 
 
 
Qui ne m’a pas versé : 
 
 
 
 
 
Je certifie ne pas percevoir de la CAF l’allocation de soutien 
familial, et être informée que la mise en place d’un paiement 
direct m’interdit d’en bénéficier 
 
Je reconnais avoir pris connaissance du décret n°73-216 du 1er 
mars 1973, notamment de son article 6 qui stipule : 
 
« Le créancier d’aliments qui, de mauvaise foi, aura fait l’usage de la 
procédure de paiement direct sera condamné par le Tribunal d’Instance à 
une amende civile de 15.25 Euros  à 1526 Euros. » 

Fait à BORDEAUX, le 
 


